
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
L'ANFH propose des formations gratuites...pourquoi le cacher aux agents ? (17 mai 2012) 
 
 
Nous nous rendons compte en parlant avec les agents de nombreux établissements qu'ils sont très 
peu informés de leurs droits en matière d'accès à la formation. 
 
Cela se ressent notamment lors des informations régulières de l'ANFH (Association Nationale pour la 
Formation Permanente du Personnel Hospitalier). 
 
L'ANFH collecte et gère les fonds consacrés par les établissements adhérents au financement de la 
formation professionnelle continue. 
 
Mais l'ANFH met en place également de nombreuses actions de conseil ou de formation pour les 
établissements. 
 
Les DRH (Direction des Ressources Humaines) des établissements sont régulièrement informés, par 
exemple, sur des formations gratuites dont peuvent bénéficier leurs agents. 
 
Alors que certaines DRH sont très friandes de ce type de formations et en font bénéficier leur 
établissement et leurs agents, d'autres ne font jamais circuler ces informations. Nous regrettons 
vivement le fait de vouloir cacher aux agents les possibilités de formation. Pouvoir bénéficier de 
formations gratuites, qui parfois peuvent atteindre plusieurs milliers ou dizaines de milliers d'euros 
est une chance pour les agents, mais c'est également une chance pour les établissements. En effet, il 
est regrettable de voir d'un mauvais œil la possibilité d'améliorer les compétences de ses personnels. 
 
 
 
Actuellement l'ANFH PACA propose 3 formations qualifiantes (gratuites) : 
 
1. agent de stérilisation 
 
2. maîtresse de maison 
 
3. technicien d'information médicale 
 
Ce sont des formations de quelques jours par mois pendant une année environ, avec un diplôme à la 
clé. 
 
Les inscriptions se font actuellement, les formations commenceront dans quelques mois. L'agent fait 
la demande à sa direction. La direction de l'établissement inscrit l'agent auprès de l'ANFH. 
 
 
 
 
 

  UNION SYNDICALE DEPARTEMENTALE CGT SANTE 

                              DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 
                                                42, Bd Victor Hugo – 04000 DIGNE-LES-BAINS 

Portables: 06.74.59.14.52  ou  06.74.28.55.19 

Mail : cgtsante04@gmail.com 



 
Changement d'adresse de l'ANFH PACA : 
 
L'ANFH PACA déménage dans de nouveaux locaux à compter du 1er juin 2012. 
 
Nouvelle adresse : 
 
ANFH PACA 
2 rue Barbusse 
13001 MARSEILLE 
 
Il n'est pas prévu, pour le moment, que le numéro change. 
Devrait être conservé le 04 91 17 71 30. 
 
 
 
 


